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Présents : BARBARA DA CUNA Patricia, DURAND Christophe, LACROIX Pierre-Yves, LANGLOIS Bernard, LELIEVRE 

Yves, MANSOIS Nathalie, MARESCOT Paul, NOURISSON Alain, RUEL Jean-Pascal, SAINLOT Jean-Louis 
et THIEBAUT Denise  

 
 
Excusés :  CHEMIN Guy et MERCIER Sébastien 
 
 
Non excusé : LETELLIER Guy 
 
 
Présidents de Clubs :  
 
 
 
 
 
 

 

Compte-Rendu du Conseil 

d’Administration 

Samedi 15 janvier 2022 

Deauville 
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Christophe DURAND, Président du Conseil d’Administration, ouvre la séance. Le quorum est atteint 
(11 présents), le Conseil peut valablement délibérer.  
 
La séance est ouverte à 09H06. 

 
 

ORDRE DU JOUR 

- Approbation du dernier procès-verbal 
Approuvé à l‘unanimité 

 
 

- Point sur la session d’arbitres de clubs et de recyclage 
La situation est préoccupante : 2 Présidents de Club ne se sont pas déplacés 
Les résultats ne sont pas bons. 
Le recyclage a fait destituer 3 arbitres, malgré des notations à 70% ! 
Il va falloir réviser. 
Pour les nouveaux arbitres : 7 candidats à la session, 3 reçus dont 2 du même Club. 

 
 

- Peu de commentaires reçus pour le site lors des compétitions officielles du Comité 
Lors des compétitions, l’arbitre qui officie doit fournir à l’Administrateur du Site un compte-rendu. C’est 
obligatoire et souhaité par un bon nombre de visiteurs du site.  

 
 

- Evoqués lors de la dernière AG :  
➢ Le dernier tour du Libre Senior a toujours moins de monde que les autres tours. C’est peut-être la 

formule qui est à revoir ? 
Appliquer un coefficient ? 
Mettre le même nombre de points au premier de chaque tournoi ? 
Revenir aux points réels ? 
 
Après moultes discussions, la solution retenue par le CA est la suivante :  
A chaque tournoi, quel que soit le nombre de participants, une prime de 150, 140, 130, 125, 120 

points challenge sera attribuée aux 5 premiers, puis le 6ème aura 119 points, le 7ème 118 points, etc… 
3 participations minimales seront obligatoires pour être classé et les 5 concours compteront.  
 
Vote : Pour : 11, Contre : 0, Abstention : 0 
 

➢ Pourquoi ne pas relancer le challenge Interclubs ?  
La population vieillit, et il n’y a plus de compétitions les vendredis ! 

Vote : Pour : 0, Contre : 10, Abstention : 1 
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- Point sur les Inscriptions en automatique, vu côté utilisateurs et côté arbitrage 
➢ Côté utilisateurs : il faut recharger de temps de temps le logiciel. 

Les arbitres déposent des demandes de modifications, il y a parfois des erreurs à corriger et de 
ce fait, une nouvelle version est mise en place et il est normal que l’ancienne version ne 
fonctionne plus.  
Pour que tout le monde travaille avec la même version, un message est émis pour vous 
demander de télécharger la nouvelle version depuis le site. 
Pour certains utilisateurs, disposant d’une connexion Internet de type « fibre » ou « ADSL2 » 
(vitesse de connexion supérieure à 30Mbits), le logiciel fonctionne sans accroc. 
Pour ceux qui ont une connexion internet lente, les transferts ne se font pas et les joueurs ne 
peuvent pas s’inscrire ou être inscrits.  
Pour Jean-Pascal Ruel, c’est une « révolution » et il n’y voit que des avantages (facilité 
d’utilisation, contrôle automatique des équipes, etc.) 
Alain Nourisson précise que le logiciel génère des fichiers « LIS et MIP » qui rentrent directement 
dans Extar. Un bel avantage pour les arbitres et le CCR, car plus besoin de ressaisir tous les 
joueurs inscrits. 

 

* Améliorations à prévoir : 
- Pouvoir modifier les repas sans passer par la suppression et la recréation du joueur ou de l’équipe, 
- La liste des joueurs inscrits à une compétition seront visibles prochainement sur le site dans une 

nouvelle rubrique, 
- Lors de l’information des concours, le tarif par joueur sera indiqué dans le mail envoyé à tous. 

 
 

- Point sur les repas lors des « compétitions régionales » 
Certains joueurs sont inscrits pour le repas mais ne mangent pas ! 
Idem sur les festivals dans certains clubs. Chaque club est prié de faire le ménage. 
Le repas sera dû et devra être réglé, si la personne a dit OUI lors de l’inscription. 
Les personnes, qui inscrivent les joueurs aux compétitions, sont priés de vérifier auprès de 
chaque joueur, s’il prend ou non le repas. Il est rappelé à tout organisateur d’une compétition 
ou festival qu’il doit faire mettre sur le site le repas et son prix environ 30 jours avant la 
compétition. 

 
 

- Point sur les « récompenses » lors des compétitions de nos clubs affiliés. (Affichage 
d’une grille) 

Tout club affilié doit afficher la grille des récompenses avant chaque compétition. Idem pour les 
compétitions « libre » du Comité. 
La fédération propose un outil (Voir sous Extar) et sur le site, il y a 2 produits qui génèrent 
automatiquement la liste des récompenses, en fonction du prix d’entrée et du nombre de 
joueurs (Voir Divers_Produits_sur_le_Tarot dans le pied de page du site) 
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- La COVID-19 

Consignes claires auprès des Présidents de Clubs et des arbitres : doit-on imposer de mettre les 
sanctions de la FFT, diffusées en octobre 2020 ? 
 
Oui, il faut appliquer les consignes de la FFT. 

 
 

- Situation de certains Clubs 
La zizanie au sein du Conseil d’Administration du Tarot Club Cantilien est inquiétante pour les 
compétitions du Comité. 
La situation à cette date semble maintenant assainie. 
A noter que le Club de Canteleu nous a reçus le 15 décembre 2021 et tout s’est bien passé. Idem 
pour les Individuels seconde série et promotion. 
 
Un dossier « Discipline » est en cours pour un joueur du Comité Normandie 
 
Rappel : Le CCR et la Présidente de la Commission Discipline ont le droit d’enquêter auprès des 
personnes concernées par l’incident SANS passer par leurs Présidents de Club. 
 
Quatre Clubs ont renouvelé leur affiliation mais sont inexistants, au plan des compétitions : 

Conches, Domfront, La Neuve Lyre, Sées. 
 

Cinq Clubs, du fait de leurs soucis internes, n’ont pas pris de compétitions : 
(09 - La Neuve Lyre, 10 - Vimoutiers, 18 - Domfront, 22 - Cierrey, 24 - Conches.) 

 
 

- Championnat de France « Libre par 4 » à Ouistreham en Novembre 2022 
Quid de la réunion avec la mairie de Ouistreham ? A ce jour, la réunion prévue début janvier 
2022 avec la Mairie n’a pas eu lieu. 
Alain va relancer la Mairie pour avoir une date de réunion. 
Demande de subvention à faire auprès de la région 
Hébergement des bénévoles.  
Affiche (Jean-Pascal Ruel enverra le fichier au Secrétaire) 
Jean-Marie Bommet participera à la mise en place et verra pour le prêt de matériel par le club de 
pétanque et l’organisation logistique. 
Voir avec la Mairie pour qu’elle intervienne auprès de la Ligue de foot pour ne pas mettre de 
match à Ouistreham les 25 et 26 novembre 2022 ? 
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- Questions diverses  
* L’AG du Comité aura lieu le samedi 11 juin 2022 au Boulodrome d’Ouistreham et celle de la FFT 
le samedi 25 juin 2022. Un membre du CA devra représenter le Président, qui ne peut s’y rendre. 
 

* Le Club d’Argenteuil ferme ses portes et a 2 séries de jeux à vendre. Lot à 300€ (étuis et cartes). 
Le Comité autorise Alain à acheter ces 2 séries. Le Club d’Ouistreham rachète notre série d’étuis à 
50€ (incomplète et usagée). 
 
* Le Club de Cierrey veut acheter des tapis. Le Comité doit aussi en acheter. Une commande 
groupée sera faite. 
 
* Les Clubs inscrivent au dernier moment les joueurs aux compétitions. Merci de faire un petit 
effort. Un rappel est pourtant fait 15 jours avant la date de la compétition. 
 

 

La date du prochain Conseil d’Administration n’a pas été fixée. 
 
Il est 11h54, la séance est levée. 

 

 

 
Le Président Le Secrétaire 

Christophe DURAND Yves LELIEVRE 


